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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2009-13-8-1  
Séance du vendredi 9 octobre 2009 
 

PROGRAMME E758 
LANGUE ET CULTURE REGIONALES 

FORUM DU LIVRE D’EXPRESSION REGIONALE  
POUR LA JEUNESSE A GUEBWILLER "BILINGO" 
CONVENTION DE PARTENARIAT TRIENNALE  

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente 

VU  la délibération n°E6-2008 du 20/03/2008 complétée par la délibération du Conseil 
Général n° E 6-2008 du 20 mars 2008 relative aux délégations de compétence à la 
Commission Permanente du Conseil Général 

VU la délibération n° 2008/5-8/1 du 11 décembre 2008 relative au BP 2009 « Programme 
Langue et Culture Régionales »  

VU le rapport du Président du Conseil Général 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 autorise le Président à signer la convention triennale 

 décide d’attribuer à la Ville de Guebwiller une subvention globale de 54 000 €, soit 
18 000 € par an, pour le Forum du livre d’expression régionale pour la jeunesse au 
cours des années 2009, 2010 et 2011, sous réserve du vote de l’autorisation 
d’engager à la DM2 et de l’inscription des crédits nécessaires aux budgets 2010 et 
2011. 

 Cette dépense sera prélevée et mandatée chaque année au cours du quatrième 
trimestre civil sur le programme E858, chapitre 65, fonction 28, nature 65734. 
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